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Introduction

 On estime à plus de 500 000 chaque année en France le nombre de morsures

et griffures par des animaux en médecine de ville.

 La grande majorité est le fait des animaux de compagnie (présents dans près

d’un foyer sur deux), en particulier un chien ou un chat, parfois des nouveaux

animaux de compagnie comme le furet et les rongeurs (rat, souris,

hamsters...).

 Les enfants sont la population la plus exposée.

 Une prise en charge immédiate et adaptée permet de prévenir les

complications graves tels les infections locorégionales (érysipèle, ostéite,

arthrite), les complications à distance (lymphadénite, endocardite) mais

également les décès ou les séquelles esthétiques.
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Quels risques ?

 Les risques liés aux morsures sont principalement fonctionnels, esthétiques et 

infectieux.

 Les séquelles esthétiques dépendent des zones touchées et des modalités de la prise 

en charge initiale.

 Le risque infectieux dépend notamment de l’animal mordeur.

 Les agents infectieux incriminés en cas de morsure sont ceux de la cavité orale et 

ceux de la peau : Pasteurella, Bartonella, Staphylococcus, Streptococcus, 

Capnocytophaga canimorsus et les bactéries anaérobies

 Les morsures humaines exposent en plus au risque de transmission virale (hépatite B 

et C, VIH) nécessitant une prise en charge spécifique.

 Infection à pyogène (staphylocoque ++) ou germes anaérobies = incubation de 2 jours

Zoonoses infectieuses: LarevuedupraticienVol. 69 _ Mars 2019



Bactéries aérobies et anaérobies isolées de 50 morsures de chien et de 57 morsure de chat

Talan D, Citron D, Abrahamian P, Moran GJ, 

Goldstein EJ. Bacteriologic analysis of infected

dog and cat bites. Emergency Medicine Bite 

Infection Study Group. N Engl J Med 1999; 

340:85-92 

ChatChien



Maladie des griffes du chat

 Due à Bartonella henselae, bactérie intracellulaire à Gram négatif.

 Maladie responsable de lésions cutanées érythémateuses vésiculeuses ou 

papuleuses (3-15 jours d’incubation après morsure ou griffure de chat), suivie 

d’une adénopathie dans le territoire de drainage qui peut évoluer vers la 

suppuration. 

 L’endocardite infectieuse à B. henselae survient préférentiellement sur 

valvulopathie préexistante et implique la réalisation d’une sérologie et d’une 

échographie cardiaque transthoracique.

 Guérison spontanée le plus souvent, si non:  Azithromycine 5 jours (500 mg le 

1er jour, puis 250 mg/j durant 4jours).

Zoonoses infectieuses: LarevuedupraticienVol. 69 _ Mars 2019



Pasteurellose

 Due à Pasteurella multilocida, bactérie à Gram négatif. 

 Incubation très courte: 3 à 24 heures après morsure ou griffure 

essentiellement de chats et de chiens). 

 La lésion d’inoculation est inflammatoire avec un écoulement purulent, et peut 

s’accompagner d’une adénopathie satellite et parfois d’une lymphangite. 

 En l’absence de traitement, des arthrites, ostéomyélites, tendinopathies, et 

plus rarement le sepsis et les localisations secondaires (pneumopathie, 

méningite, endocardite) peuvent survenir.

 Traitement antibiotique: amoxicilline et acide clavulanique à la posologie de 1 

g trois fois par jour en 1ère intention, ou cycline ou fluoroquinolones.

Zoonoses infectieuses: LarevuedupraticienVol. 69 _ Mars 2019



Nature du risque infectieux 

pour les morsures les plus 

courantes

Plaies aiguës en structure d’urgence 

Référentiel de bonnes pratiques 2017

Sources Germes Maladies / Durées 

d’incubation

Chien et Chat Pasteurella multocida

Bactéries aérobies (streptocoques, Staphylococcus 

aureus, Caonocytophaga canimorsus, Eikenella

corrodens)

et anaérobies (Prevotella, Fusobacterium, Veillonella, 

Peptostreptococcus), Bartonella henselae

(uniquement le chat), Rhabdovirus

Pasteurellose / < 24 h 

Infections à pyogènes / 2 j 

Maladie des griffes du chat / 3 

à 15 j

Rage / 15 à 90 j (voire 

plusieurs années)

Rat

et

autres rongeurs

Pasteurella multocida Streptobacillus moniliformis

Spirillum minus

Leptospira

Pasteurellose / < 24 h 

Streptobacillose Sodoku

Leptospirose

Homme Bactéries aérobies (streptocoques, Staphylococcus 

aureus, Caonocytophaga canimorsus, Eikenella

corrodens)

et anaérobies (Prevotella, Fusobacterium, Veillonella, 

Peptostreptococcus)

Infections à pyogènes / 2 j

Infections à VIH*, VHC, VHB

* Traitement post exposition non recommandé en général, à envisager si morsure 

profonde d’un patient source infecté avec une charge virale non contrôlée



Nettoyage-détersion-parage

 Lavage abondant par irrigation.

 Parage soigneux, adapté selon la localisation, il est économe pour limiter les 

risques de séquelles esthétiques. 

 Une plaie profonde faite par un chat et peu accessible à un lavage abondant 

est laissée ouverte et drainée par une mèche grasse pour une fermeture 

secondaire (J4-J5) en l’absence de signe infectieux.

 Suture immédiate possible avec un suivi dans les premiers jours. En l’absence 

d’infection patente, ceci s’applique également pour la face.

Plaies aiguës en structure d’urgence 

Référentiel de bonnes pratiques 2017



antibiothérapie

 L’antibiothérapie doit être systématique pour toutes les plaies profondes résultant 

d’une morsure, l’infection bactérienne étant la complication la plus fréquente.

Plaies aiguës en structure d’urgence 

Référentiel de bonnes pratiques 2017



Quel antibiotique préemptif

 En première intention l’antibiothérapie privilégiée est l’association amoxicilline et 

acide clavulanique à la posologie de 1 g trois fois par jour chez l’adulte et de 80 

mg/kg/jour ou une dose-poids trois fois par jour chez l’enfant.

 En cas d’allergie aux ß-lactamines, l’antibiothérapie proposée chez l’adulte est la 

pristinamycine à 1 g 2 à 3 fois par jour ou la clindamycine 600 mg 3 fois par jour. 

 Chez l’enfant, l’antibiothérapie proposée en cas d’allergie est la pristinamycine à 50 

à 100 mg/kg/j ou la clindamycine 15-40 mg/kg/j en trois prises.

Plaies aiguës en structure d’urgence 

Référentiel de bonnes pratiques 2017



Durée de antibiothérapie 

préemptive

 La durée de l’antibiothérapie est généralement de cinq jours, à réévaluer en 

fonction de l’évolution et systématiquement à 48 h.

 En cas d’infection patente (extension locorégionale ou signes généraux), de 

morsure vue tardivement, l’antibiothérapie est prolongée pour un total de 10 à 14 

jours.

Plaies aiguës en structure d’urgence 

Référentiel de bonnes pratiques 2017



Durée de antibiothérapie 

préemptive

Plaies aiguës en structure d’urgence 

Référentiel de bonnes pratiques 2017

Types de plaies et 

Hypothèses 

microbiologiques

Situations cliniques Traitements anti-infectieux Durée

Plaies par morsures de 

mammifères

Pasteurella, streptocoques, 

staphylocoques, anaérobies

Absence

de signe infectieux local / 

général [traitement préemptif 

systématique]

Protocole 1 : Amoxicilline + acide clavulanique 

1 g / 8 heures per os (h, PO)

Si allergie aux pénicillines :

Protocole 2 : au choix

Doxycycline 100 mg / 12 h PO

Si cyclines contre-indiquées*

ET allergie aux pénicillines :

Protocole 3 : au choix

Pristinamycine 1 g / 8 h PO

Clindamycine 600 mg / 8 h PO 

Cotrimoxazole 800 mg / 160 mg / 12 h PO

5 jours

Présence

de signes infectieux locaux/ 

généraux

5 jours (à 

poursuivre si 

infection 

compliquée ou 

évolution 

défavorable)

* Enfant âgé de moins de huit ans, deuxième et troisième trimestres de grossesse, allaitement, insuffisance hépatique, insuffisance rénale, exposition 

au soleil



morsures humaines et 

risque de transmission 

virale hépatite B et C

 Il faut rassurer la victime car le taux de transmission des virus sanguins par 

morsure est faible. 

 Plusieurs situations se présentent:

 VHB: si sujet non vacciné ou non répondeur et patient source atteint du VHB 

→ Vaccination débutée dans les 72 heures suivant l’exposition +/-

immunoglobulines anti-HBs.

 Lorsque le statut VHB est inconnu, la vaccination seule sera proposée et 

initiée immédiatement. Cependant l’administration d’immunoglobulines est 

légitime si la personne source est originaire d’un pays de haute ou moyenne 

endémicité pour le VHB et/ou usager de drogues par voie intraveineuse 

et/ou avec partenaires multiples.

 VHC:  traitement préventif anti-VHC non recommandé en post-exposition, 

aucune étude n’ayant évalué son efficacité.

 Identité du mordeur connu: après accord, sérologies en urgence.

Morlat P et le groupe d’expert du Conseil national du sida et des hépatites virales. Prise en charge du VIH - Recommandations du groupe d’experts. Actualisation le 30 janvier 

2017. 



Traitements post-exposition 

(TPE) au VIH

Morlat P et le groupe d’expert du Conseil national du sida et des hépatites virales. Prise en charge du VIH - Recommandations du groupe d’experts. Actualisation le 30 janvier 2017. 



Morsure non mammifère

 En cas de morsure non mammifère (serpent, iguane), l’avis d’un infectiologue peut 

être nécessaire d’emblée ou face à une évolution péjorative de la plaie. 

Plaies aiguës en structure d’urgence 

Référentiel de bonnes pratiques 2017



Avis chirurgical

 Une consultation chirurgicale est nécessaire pour les morsures profondes avec 

lésions ostéo-tendineuses, plaies complexes de la face, lésions nerveuses et 

complications infectieuses (abcès, ostéomyélite, arthrite septique). 

Plaies aiguës en structure d’urgence 

Référentiel de bonnes pratiques 2017



Morsure de vipères: 

épidémiologie

 En France : environ 2 000 morsures responsables de 500 envenimations et un 

décès par an. 

 Morsures souvent « accidentelles », lors de rencontres fortuites avec les animaux 

dans la nature. 

 La morsure est extrêmement rapide (quelques centièmes de secondes).

 L’animal responsable de la morsure n’est souvent pas identifié.

 Morsure le plus souvent au membre inférieur sauf chez les enfants parfois mordus 

aux extrémités supérieures ou au visage.

Vipère aspic



Morsure de vipères: clinique

 Œdème : son absence dans les 2 à 6 h après la morsure élimine l’envenimation.

 Signes généraux:

 Troubles digestifs transitoires.

 Hypotension, répondant bien au remplissage vasculaire.

 Bradycardies liés à une action directe du venin.

 Atteinte neurologique avec des troubles de la conscience, certaines vipères aspic 

possèdent un venin neurotoxique : atteinte des paires crâniennes, dysarthrie, 

agueusie, paralysie orbiculaire des lèvres, troubles de la déglutition et de 

l’accommodation.

 Complications rares : infection et nécrose.



Morsure de vipères: 

gradation clinique



Morsure de vipères

Toute envenimation doit faire l’objet d’une hospitalisation

d’un minimum de 24 heures en raison du risque d’aggravation. 

Les patients les plus graves doivent être pris en charge en 

réanimation pour l’administration et la surveillance de 

l’immunothérapie antivenimeuse.



Morsure de vipères: prise 

en charge

 A ne pas faire:

 Incision, succion, cautérisation de la plaie.

 Garrot artériel, pompe à venin.

 Héparinothérapie, injection intramusculaire, cathétérisme artériel.

 Premiers soins sur place:

 Calmer et rassurer la victime. 

 Désinfecter la morsure. 

 Pose de glace dans un linge à proximité de la morsure.

 En l’absence d’un œdème extensif, pose d’un bandage avec une bande de 

crêpe, respectant les pouls distaux. 

 Marquer la limite de l’œdème à intervalles de temps réguliers. 

 Immobilisation et surélévation du membre mordu. 



Morsure de vipères: prise 

en charge grade II et III

 Traitement spécifique:

 Perfusion d’antivenin (VIPERFAV®) en 1 heure. Il n’y a aucune contre-

indication formelle au seul traitement efficace d’une envenimation 

pouvant mettre en jeu le pronostic vital. 

 Non spécifiques : 

 Prise en charge d’une atteinte cardio-circulatoire.

 Antibiothérapie (selon aspect de la morsure).

 Vérification du statut vaccinal antitétanique.



Prise en charge du risque 

rabique

 La rage est une zoonose virale due à un lyssavirus et caractérisée par un tableau 

d’encéphalite.

 Elle est mal contrôlée voire en recrudescence dans de nombreuses régions d’Afrique et 

d’Asie. 

 En France, c’est aujourd’hui essentiellement une maladie d’importation. 

 Le diagnostic clinique étant souvent difficile, le diagnostic de laboratoire est le seul 

diagnostic de certitude.

 Tous les mammifères peuvent être atteints, mais la réceptivité varie selon les espèces. 

Les carnivores terrestres et les chauves-souris (chiroptères) constituent les réservoirs 

du virus.

 Constamment mortelle une fois déclarée.

 Prévention essentielle.

Laurent Dacheux , Hervé Bourhy Le diagnostic de la rage - REVUE FRANCOPHONE DES LABORATOIRES - MARS 2011



Rage: mode de 

contamination

 Elle se fait par le contact sur une peau lésée ou muqueuse avec la salive des 

animaux infectés (morsure, griffure, léchage sur muqueuse ou lésion 

cutanée…). 

 Le virus ne traverse pas la peau saine. 

 La manipulation d’animaux morts peut être contaminante, car le virus garde sa 

virulence dans le cadavre pendant un certain temps. 

 Les animaux sont contaminants la semaine qui précède les signes cliniques, 

et ce jusqu’à leur mort (exception des chauves souris qui peuvent être 

porteuses asymptomatiques).



Epidémiologie

 Depuis 2001, la France est déclarée indemne de la rage par l’OMS, ce qui 

n'empêche pas quelques alertes dues à l'importation de chiens enragés. 

 Maladie à déclaration obligatoire.



Rage: territoires à risque Source OMS 2011



Rage: Physiopathologie

 Le virus de la rage est neurotrope.

 1ère étape après l’inoculation: réplication locale au niveau des myocytes puis 

il va infecter les neurones périphériques innervant la zone d’inoculation et 

remonter jusqu’à la moelle épinière.

 Il se propage ensuite plus rapidement au système nerveux central où il va se 

multiplier massivement. A ce stade toute vaccination antirabique est rendue 

inefficace et le virus se dissémine de façon cette fois ci antérograde à tout 

l’organisme (tissus nerveux associés au cœur, foie, pancréas, poumon, rein, 

estomac, etc.).

 Le virus peut être retrouvé de façon intermittente au niveau de la salive, de la 

cornée ou du liquide cérébro-spinal.



Rage: clinique

 Incubation : durée médiane de l’ordre de 30 jours avec des extrêmes de 7 jours à 

plus de 1 an voire 6 ans. Rarement, elle peut n'être que de 4 jours (plaies profondes 

du visage en général). Dans 90% des cas elle dure moins de 6 mois.

 Incubation totalement silencieuse: correspond à la migration du virus dans le système 

nerveux périphérique. 

 Puis phase prodromique (durée 2 à 10 jours), dont les seuls symptômes évocateurs 

sont l'apparition de paresthésies ou de prurit au niveau de la région mordue, 

généralement cicatrisée. 

 Fièvre inconstante. Le malade peut présenter des signes digestifs (anorexie, 

nausées, vomissements, diarrhée), des signes neurologiques (céphalées, vertiges) 

ainsi que des signes divers (anxiété, tristesse, irritabilité, insomnie, cauchemars).

 Puis apparaissent des signes d'encéphalomyélite, qui peut être de deux types.

Laurent Dacheux , Hervé Bourhy Le diagnostic de la rage - REVUE FRANCOPHONE DES LABORATOIRES - MARS 2011



Rage animale: période 

d’état - encéphalomyélite

 Signe clinique le plus marquant: modification du comportement habituel (ex: perte de 

méfiance pour l’homme). 

 La rage furieuse:

 Prodromes: tristesse et isolement 1 à 2 jours. 

 Période d’état: le chien se mord lui-même, bave, avale tous ce que ses crocs 

peuvent atteindre, aboiement rauque, l’animal mord tous ce qu’il croise, à la fin le 

chien n’aboie plus, paralysie des membres.

 La rage paralytique: la paralysie touche les masséters, l’aboiement est impossible, il ne 

peut pas mordre.

 Au cours de la maladie, un animal infecté peut aussi présenter alternativement ces 

deux formes cliniques. La mort survient en général en moins de deux semaines.

Laurent Dacheux , Hervé Bourhy Le diagnostic de la rage - REVUE FRANCOPHONE DES LABORATOIRES - MARS 2011



Rage chez l’homme: période 

d’état

 Encéphalomyélite présentant principalement deux types distincts de forme 

clinique: une forme spastique et une forme paralytique. 

 Rapidement, cette période d’état est suivie d’une phase de coma.

 Toute rage déclarée est mortelle. 

 Les évolutions favorables sont exceptionnelles.

Laurent Dacheux , Hervé Bourhy Le diagnostic de la rage - REVUE FRANCOPHONE DES LABORATOIRES - MARS 2011



Rage chez l’homme: période 

d’état - forme spastique

 La forme spastique ou « rage furieuse » (70 % des cas) se manifeste par: 

 des troubles du comportement, 

 une hyperactivité, 

 des spasmes phobiques: hydrophobie, aérophobie,

 des dysfonctionnements du système nerveux autonome (hypersalivation, énurésie, priapisme, 

hypersudation).

 L’hydrophobie est un signe spécifique de la rage mais inconstamment retrouvé. Elle 

peut s’accompagner d’aérophobie : le souffle d’air sur la peau ou le visage du patient 

déclenche également des spasmes phobiques. 

 Les signes de dysphagie sont plus fréquents. 

 Les périodes d’agitation ou d’obnubilation alternent avec des périodes de normalité. 

 Ces signes durent classiquement entre 1 à 4 jours puis le coma survient. 

 Le patient décède ensuite par paralysie du système cardiorespiratoire, en moyenne 

dans les 5 jours après le début des signes cliniques en l’absence de prise en charge 

médicale.

Laurent Dacheux , Hervé Bourhy Le diagnostic de la rage - REVUE FRANCOPHONE DES LABORATOIRES - MARS 2011



hydrophobie



Rage chez l’homme: période 

d’état – forme paralytique

 La forme paralytique ou « rage muette » (30 % des cas) se manifeste par des 

paresthésies au niveau du point d’entrée puis par une paralysie flasque avec 

aréflexie.

 L’hydrophobie/aérophobie est peu présente. 

 La maladie évolue vers une para/quadriplégie qui peut faire évoquer une 

myélite transverse ou un syndrome de Guillain Barré et le décès survient par 

paralysie respiratoire, en moyenne 2 semaines après le début des symptômes 

(en l’absence de prise en charge médicale).

Laurent Dacheux , Hervé Bourhy Le diagnostic de la rage - REVUE FRANCOPHONE DES LABORATOIRES - MARS 2011



Rage: diagnostic de 

laboratoire

 Diagnostic clinique difficile.

 Signes neurologiques non spécifiques chez l’animal et chez l’homme.

 Seule l’hydrophobie (associée ou non à de l’aérophobie) peut être considérée 

comme pathognomonique de la rage humaine, mais elle n’est pas toujours 

retrouvée.

 La confirmation du statut enragé d’un animal ou d’un individu repose uniquement 

sur la réalisation du diagnostic biologique, qui doit donc être le plus fiable possible 

en termes de sensibilité et de spécificité.

 La confirmation d’un cas de rage animale conduit ainsi à la mise en place le plus 

rapidement possible de la prophylaxie post-exposition chez les personnes en 

contact. 

Laurent Dacheux , Hervé Bourhy Le diagnostic de la rage - REVUE FRANCOPHONE DES LABORATOIRES - MARS 2011



Rage: prélèvement

 Le diagnostic biologique de la rage animale ou humaine est réalisé exclusivement 

dans des centres de référence habilités.

 Meilleur prélèvement: biopsie cutanée obtenue au niveau d’une zone richement 

innervée (préférentiellement à la base de la nuque dans une zone riche en follicules 

pileux). Virus fréquemment retrouvé dans les cellules nerveuses entourant la base 

des follicules. Cette biopsie peut être réalisée par un dermatologue à l’aide d’un 

instrument de type Biopsy Punch (diamètre de 4 mm). 

 La salive est le second prélèvement à analyser. Elle doit être collectée par 

écouvillonnage ou par recueil direct et de façon séquentielle (au minimum 3 heures 

d’intervalle entre deux prélèvements). L’excrétion intermittente du virus dans la salive 

nécessite en effet de multiplier le nombre d’échantillons. 

 Les prélèvements d’urine, de LCS et de sérum peuvent être également réalisés, bien 

que la sensibilité diagnostique soit plus faible.

Biopsie Punch



Rage: Les techniques de 

diagnostic 

 Détection des ARN viraux réalisée par RT-PCR en point final, le plus souvent 

de type « nichée » à partir d’ARN extrait de salive, d’urine, de LCR ou de 

prélèvements de peau pour le diagnostic intra-vitam de la rage

 Détection des anticorps antirabiques intérêt limité dans le diagnostic de la 

rage, car les anticorps n’apparaissent qu’au stade ultime d’évolution de la 

maladie. Examen couramment pratiqué en médecine humaine et vétérinaire, 

pour le suivi des sujets vaccinés ou traités.

 Les prélèvement doivent être envoyés au Centre national de Référence de la 

Rage (CNRR) – Institut Pasteur (Site Internet : 

http://www.pasteur.fr/fr/sante/centres-nationaux-reference/les-cnr/rage)

Laurent Dacheux , Hervé Bourhy Le diagnostic de la rage - REVUE FRANCOPHONE DES LABORATOIRES - MARS 2011



Modalités relatives à une 

demande de diagnostic de la 

rage humaine 

Au stade intra-vitam 

Centre national de Réfé́rence de la Rage (CNRR) – Institut Pasteur- 2018 



Rage: diagnostic biologique 

de la rage

 Chez l’homme, toute la difficulté est de penser à l’étiologie rabique devant un 

tableau d’encéphalite, rechercher la notion de voyage, de morsure, de griffure, 

examiner les téguments. 

 En pratique courante, le diagnostic de rage n’est évoqué qu’en deuxième voire 

troisième intention en cas d’encéphalite non étiquetée. 

 La recherche d’ARN viraux par RT-PCR est la méthode de choix, les anticorps 

n’apparaissant qu’à la phase ultime de la maladie. 

Laurent Dacheux , Hervé Bourhy Le diagnostic de la rage - REVUE FRANCOPHONE DES LABORATOIRES - MARS 2011



Rage: conduite à tenir

Type de situation Animal CAT par rapport à l’animal Traitement post-exposition

Animal mordeur vivant sur le 

territoire métropolitain

Domestique: chat, chien, furet Observation vétérinaire: 14 

jours, 3 certificats J0,J7, J14

Pas d’indication immédiate sauf signes 

de rage apparaissant au cours de 

l’observation

L’animal mordeur est retrouvé 

mort sur le territoire 

métropolitain mais encéphale 

intacte

Direction Départementale de la 

protection des Populations pour 

envoyer la tête de l’animal

Pas d’indication immédiate sauf si 

diagnostic de rage confirmé

Morsure par animal à risque 

de transmission rabique lors 

d’un voyage en zone 

d’enzootie rabique

Chien, chat, singe, chauve-

souris

Appliquer les recommandations de 

l’OMS selon la catégorie de morsure

L’animal est inconnu, a 

disparu ou son cadavre est 

détruit en France

Renard, chat, bovin, ovin ou 

autre.

Chien non surveillable.

Pas de consensus: médecin du centre 

anti-rabique seul décideur



Rage: recommandations 

OMS

Catégorie 

d’exposition 

Type de contact* Indication de la séro-vaccinale antirabique 

I Contact simple 

Léchage de la peau intacte 

Ingestion de viande cuite 

Aucune si une anamnèse fiable peut être obtenue 

II Mordillage peau découverte, griffure 

bénigne ou excoriation 

Sans saignement 

Vacciner** immédiatement 

Ne pas poursuivre la vaccination si l’animal est confirmé négatif pour la rage à l’issue de 

la période d’observation*** ou si la recherche de rage au laboratoire par une technique 

suffisamment sensible est négative. 

III Morsure ou griffure transdermique

Léchage des muqueuses

Léchage d’une peau érodée

Exposition à des chauves-souris

Vacciner et administrer immédiatement les immunoglobulines antirabiques. 

Ne pas poursuivre la vaccination si l’animal est confirmé négatif pour la rage à l’issue de 

la période d’observation*** ou si la recherche de rage au laboratoire par une technique 

suffisamment sensible est négative. 

* Un contact avec des rongeurs, lapins, lièvres exige de façon exceptionnelle un traitement ceux-ci n’étant nulle part dans le monde un réservoir de la rage. 

** S’il s’agit d’un chat, d’un chien ou d’un furet identifié provenant d’un secteur à faible risque ou vacciné et qu’il est placé en observation, on pourra retarder la mise en route du traitement. 

*** La période d’observation vétérinaire est de 10 jours selon l’OMS (14 jours en France) et ne s’applique qu’aux chiens, aux chats et aux furets pour lesquels la phase de contagiosité précédant les signes cliniques ne 

dépasse pas cette durée On ne peut tenir compte des résultats de la période d’observation en pratique clinique si un animal autre que le chien, le chat ou le furet est impliqué. Les animaux domestiques ou sauvages 

suspects de rage seront euthanasiés (à l’exception des espèces protégées) pour permettre la réalisation des examens de laboratoire appropriés. 

Haut Conseil de la santé publique: vaccination antirabique préventive, au traitement post-exposition et au suivi sérologique des personnes régulièrement exposées au virus de la 

rage (voyageurs, professionnels, chiroptérologues) 22 février 2013 



Rage: Pour ce qui est du 

chien ou chat mordeur

 Il doit être mis sous surveillance vétérinaire pour apprécier sa dangerosité  et 

son état clinique, 3 consultations à J0, J7 et J14 et ne s’applique qu’aux 

chiens, aux chats et aux furets pour lesquels la phase de contagiosité 

précédant les signes cliniques ne dépasse pas cette durée.

 Un certificat est délivré par le vétérinaire puis transmis au centre anti-rabique

(aux frais du propriétaire).

 Si la personne n’a pas les moyens d’aller chez un vétérinaire, surveillance de 

l’animal par son propriétaire pendant 14 jours, si non agressif ou vivant, ne 

rien faire. Si refus appel forces de l’ordre.

Haut Conseil de la santé publique: vaccination antirabique préventive, au traitement post-exposition et au suivi sérologique des personnes régulièrement exposées au virus de la rage (voyageurs, professionnels, chiroptérologues) 22 février 2013 



Rage: A quel patient 

proposer la vaccination ?

 Patient mordu par:

 Chien qui fugue ou errant.

 Chien mort ou comportement agressif.

 Ou dans les circonstances suivantes:

 Morsure dans un pays étranger.

 Morsure de chauve souris.

 Morsure de singe.

En pratique toujours contacter un centre 

antirabique pour la conduite à tenir



Rage: A quel patient ne pas 

proposer la vaccination ?

 Morsure de rat.

 Morsure de renard.

 Morsure de petits rongeurs de compagnie.

En pratique toujours contacter un centre 

antirabique pour la conduite à tenir



Schéma vaccinal: morsure 

en France

 Schéma à 4 doses (Zagreb: 2-1-1).

 2 injections le même jour, juste après la morsure

Injections à pratiquer dans le muscle deltoïde, ou dans la face 

antérolatérale de la cuisse chez le petit enfant



Schéma vaccinal: morsure à 

l’étranger

 Pays endémique pour la rage: vaccination systématique.

 Schéma à 5 doses (Essen).

 1 injection de vaccin le 1er jour avec immunoglobulines (IMOGAN rage®).  

Injections à pratiquer dans le muscle deltoïde, ou dans la face 

antérolatérale de la cuisse chez le petit enfant



Rage: obligation

 La loi n° 2008-582 du 20 juin 2008, prévoit que chaque morsure de chien sur des 

personnes doit être déclarée obligatoirement à la mairie du domicile de l’animal, par 

son propriétaire ou son détenteur, ou à défaut, par tout professionnel en ayant 

connaissance dans l’exercice de ses fonctions : forces de police et de gendarmerie, 

services de secours, médecins, vétérinaires, éducateurs et même assureurs…

 Cette déclaration a pour objectif d’obliger le propriétaire ou le détenteur du chien 

mordeur de le soumettre à une évaluation comportementale, qui vise à apprécier le 

niveau de dangerosité de l’animal mordeur.

 La déclaration des morsures est une obligation légale de rupture du secret 

professionnel pour ceux qui y sont soumis. Cette absence de déclaration, si elle n'est 

pas pénalisée par elle-même, peut entraîner des poursuites pénales, a posteriori, 

pour son auteur en cas de sinistre grave.

 Formulaire de déclaration: http://www.assoprotecvet.fr/medias/files/formulaire-

declaration-morsures-cnom-cnov.pdf



Formulaire de 

déclaration 

morsure de chien



Plaies par morsure: 

conclusion

 Importance du nettoyage minutieux de la plaie.

 Bien évaluer la plaie.

 Consultation de réévaluation systématique de la plaie à  48 heures.

 Antibiothérapie préemptive.

 Prévention du tétanos et de la rage.



Merci de votre attention
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